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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 15, insérer les trois alinéas suivants :

« b ter) Le troisième alinéa du II est ainsi modifié :

« – À la première phrase, le nombre : « 13,7 » est remplacé par le nombre : « 6,85 » ;

« – À la seconde phrase, le nombre : « 18,3 » est remplacé par le nombre : « 9,15 »; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement dans un souci de bonne utilisation des deniers publics souhaitent 
réduire les plafonds des dépenses électorales applicables à l'élection présidentielle.


